
 

RSEQ Montérégie 
Modifications pour la saison 2022 au 
Livre des règlements du football amateur canadien 

 
9 X 9 

Cadet Juvénile 

1-1-1 – Définition et lignage du terrain 
[Largeur du terrain]  

Minimum 40 verges 
Maximum 50 verges 

Délimité avec des cônes plats 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Articles 10.2.1 et 10.2.2 

1-2-1 – Le ballon – Description  

Le ballon officiel est le 
TDY 1714 

RSEQ Montérégie – 
Règlementation spécifique 
v. 22 juin 2022 – Article 
10.1.2 

Le ballon officiel est le 
Wilson F2000 

RSEQ Montérégie – 
Règlementation 
spécifique v. 22 juin 2022 
– Article 10.1.13 

Chaque équipe devra fournir deux (2) ballons en bonne 
condition pour la partie. L’équipe hôtesse devra prévoir 
les serviettes pour essuyer le ballon en cas de pluie. 
Les équipes jouent avec leurs propres ballons. Cela 
s’applique pour toutes les catégories. 

Cependant, un ballon de marque Baden, Nike, Spalding 
et Wilson est acceptable en autant qu’il soit en bonne 
condition, de la bonne dimension et en cuir ou 
composite. 

L’offensive qui n’entre pas avec son ballon sur le terrain 
se verra décernée une pénalité de 10 verges pour avoir 
retardé le match. 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Articles 10.1 et 10.1.4 

1-3-1 – Durée de la partie  4 x 12 

1-3-2 – Choix de l’engagement 

Saison régulière Visiteur 

Série éliminatoire 
Receveur 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 8.1.1 

1-3-6 – Partie nulle 
[Période supplémentaire] 

Saison régulière 
2 périodes 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 9.2 

Série éliminatoire Oui 

1-4-1 – Équipes 
[Composition de l’équipe] 

 

Minimum de 16 joueurs 

+ 

Un thérapeute du sport ou un entraîneur ayant suivi la 
formation secourisme football 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 3 

1-5-4 – Temps mort 
[Pause des trois minutes] 

 
Une minute 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 18.2 

1-5-4 – Temps mort 
[Temps mort technique] 

 
Un par mi-temps 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 18.3 

3-1 – Tableau des pointages 
[Pointage alloué pour un simple] 

Temps régulier 1 

Prolongation 
0 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 19 



 

4-1-2 – Zone neutre  
Aucune 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 16.2 

4-6-1 – Distance requise pour gagner le premier essai 
[Nombre d’essai pour franchir la distance exigée] 

 
4 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 16.1 

5-2-1 – Points des bottés d’envoi  

Du premier au troisième quart, aucun botté d’envoi; le 
jeu débute à la ligne des 35 verges de l’équipe qui doit 
avoir la possession du ballon. 

Au quatrième quart seulement, les équipes qui 
marquent des points ou se font marquer des points, 
peuvent décider de remettre le ballon en jeu de la façon 
suivante : 

- Touché suivi du converti : L’équipe qui marque le 
touché peut redonner le ballon à leur adversaire qui 
débutera par un 1er essai et 10 à leur 35 ou pourra 
demander d’avoir un 4e essai et 15 verges* à franchir à 
sa ligne de 35 

- Placement : l’équipe qui se fait marquer des points 
peut prendre possession du ballon à son 35 pour un 1er 
essai et 10 verges ou redonner possession du ballon à 
l’équipe adverse pour un 4e essai et 15 verges* de leur 
35 

- Touché de sûreté : l’équipe qui marque des points 
peut prendre possession du ballon à son 35 pour un 1er 
essai et 10 verges ou redonner possession du ballon à 
l’équipe adverse pour un 4e essai et 15 verges* de leur 
35 

*Si l’équipe ne réussit pas à franchir les 15 verges, il y 
aura perte de ballon au point ballon mort. Le ballon sera 
remis à l’équipe adverse pour un premier essai et 10 
verges à franchir. 

*Si l’équipe réussit à franchir les 15 verges, il y aura 
poursuite des essais avec un 1er essai et 10 verges  

N.B. Il n’est pas possible de demander un 4e essai et 
15 verges à la ligne de 35 lorsque la partie est en temps 
continu. 

RSEQ Montérégie – Règlementation spécifique v. 
22 juin 2022 – Article 25.4 


